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Un syndicat libre et moderne, 

un syndicat qui se bat au présent pour garantir votre avenir !!! 

 

Pour rappel, l'édition des bulletins de paye en version papier cesse à compter du mois d'octobre 

2019 pour les agents titulaires, et à compter de la paye de décembre pour les agents contractuels. 

Le dernier bulletin de salaire reçu en version papier est donc celui de septembre 2019. 

Depuis le 1er avril 2019 (pour les agents titulaires) et le 1er juillet (pour les agents non titu-

laires), les bulletins de paye sont mis à disposition en version dématérialisée au sein de l'Espace 

Numérique Sécurisé pour l'Agent Public (ENSAP). (voir nos tracts sur le sujet) 

Pour créer votre compte, c’est simple vous devez vous munir de votre numéro de sécurité sociale 

et de votre relevé de compte bancaire (celui ou est versé votre salaire).  

Afin de fiabiliser vos informations contenues, il est impératif de vérifier les éléments enregistrés et 

de porter à la connaissance de votre bureau RH toutes anomalies. 

En cas de difficulté de connexion, sur demande expresse et motivée, le bureau de paie pourra    

toujours délivrer ponctuellement le bulletin concerné par voie dématérialisée. 

mailto:fo-prefectures@interieur.gouv.fr
http://www.fo-prefectures.com
https://ensap.gouv.fr/web/inscription/identite
https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

